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Bulletin technique 
Exigences en matière de rapports pour les propriétaires et les 
exploitants de réseau d’eau collectif aux termes de l’article 5 du 
Règlement de l’Ontario sur les droits exigés auprès des utilisateurs 
d’eau industriels et commerciaux (Règlement de l’Ontario 450/07)  

 
OBJET 
Le présent bulletin technique a pour but d’aider les propriétaires et les exploitants de réseaux d’eau 
collectifs à comprendre leurs obligations en matière de rapports aux termes de l’article 5 du Règlement de 
l’Ontario sur les droits exigés auprès des utilisateurs d’eau industriels et commerciaux (Règl. de l’Ontario 
450/07).  

 

LE RÈGLEMENT 
Règlement de l’Ontario 450/07 (http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/pttw-fr.htm). En août 2007, le 
gouvernement a déposé le Règlement de l’Ontario 450/07 (Règl. de l’Ont. 450/07) sur les droits exigés auprès des 
utilisateurs d’eau industriels et commerciaux, pris en application de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario. 
(Veuillez noter que ce règlement a uniquement été déposé en anglais.)  
Le Règl. de l’Ont. 450/07 établit des droits de 3,71 $ pour chaque million de litres d’eau consommé par les grands 
utilisateurs d’eau industriels et commerciaux qui en prélèvent une grande quantité (que l’on nomme les utilisateurs 
d’eau industriels ou commerciaux de catégorie 1).  
 
L’argent recueilli par l’entremise des droits sera utilisé pour payer une partie des coûts assumés par le gouvernement 
provincial pour les activités et les programmes de gestion de l’eau, comme la préparation des budgets relatifs à l’eau 
ainsi que la surveillance et le contrôle des prélèvements et des répercussions.  
 

Utilisateurs d’eau industriels ou commerciaux de catégorie 1 
Les droits s’appliquent uniquement aux utilisateurs d’eau qui satisfont à TOUS les critères suivants : 

� prélèvement de plus de 50 000 litres d’eau en une journée durant l’année;  
� prélèvement d’eau dans un réseau d’eau (comme un réseau d’eau municipal);  
OU  
prélèvement directement d’un aquifère ou d’une source d’eaux de surface (dans ce cas, l’utilisateur est 
tenu d’avoir un permis de prélèvement d’eau); 
� utilisation d’eau à des fins commerciales ou industrielles dans des installations qui appartiennent à l’une des 

catégories suivantes : 
1. installations où l’on fabrique ou produit de l’eau embouteillée ou conditionnée dans d’autres 
  contenants, qu’elle soit destinée à la consommation humaine ou non;  
2. installations de production de boissons, où l’eau est incorporée dans un produit; 
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3. installations de production de marinades ou de conserves de fruits et de légumes, où  
  l’eau est incorporée dans un produit; 
4. installations de fabrication de béton prêt à l’emploi; 
5. installations de fabrication de produits minéraux non métalliques, autres que celles  
  décrites au paragraphe 4, où l’eau est incorporée dans un produit; 
6. installations de fabrication de pesticides, d’engrais et d’autres produits chimiques  
  agricoles, où l’eau est incorporée dans un produit;  
7. installations de fabrication de produits chimiques inorganiques, autres que celles 
  décrites au paragraphe 6, où l’eau est incorporée dans un produit. 

 

Mise en œuvre du Règl. de l’Ont. 450/07 
Les droits s’appliqueront au volume total d’eau prélevé annuellement par un utilisateur d’eau industriel et 
commercial de catégorie 1 à compter du 1er janvier 2009. En 2010, les utilisateurs d’eau industriels et commerciaux 
de catégorie 1 recevront une facture du ministère, laquelle sera fondée sur la quantité totale d’eau prélevée par 
l’installation durant l’année civile 2009. Les renseignements fournis par les propriétaires ou les exploitants de 
réseaux d’eau collectifs aux termes de l’article 5 du règlement et par les utilisateurs d’eau industriels ou 
commerciaux de catégorie 1 aux termes de l’article 4 du règlement permettront au ministère de calculer le montant 
total des droits (volume annuel d’eau prélevée multiplié par 3,71 $ le million de litres) que paiera chaque utilisateur 
d’eau industriel et commercial de catégorie 1. Le gouvernement facturera et percevra les droits directement auprès 
des utilisateurs d’eau industriels ou commerciaux de catégorie 1.  

 

PRODUCTION DE RAPPORTS 
Exigences prévues au Règl. de l’Ont. 450/07 en matière de rapports 
L’article 5 du Règl. de l’Ont. 450/07 exige que les propriétaires et les exploitants de réseaux d’eau collectifs 
produisent d’ici le 31 mars 2008 des rapports au ministère sur TOUS les utilisateurs d’eau industriels et uniquement 
aux réseaux d’eau qui approvisionnent en eau d’autres utilisateurs industriels ou commerciaux. Ces renseignements 
doivent être mis à jour tous les ans au 31 mars chaque année subséquente afin que les renseignements soient exacts 
et actuels.  
 
Plus spécifiquement, le propriétaire ou l’exploitant d’un réseau d’eau collectif est tenu de fournir les renseignements 
suivants concernant tous les utilisateurs d’eau industriels et commerciaux qu’ils approvisionnent en eau : 

� le nom de chaque installation branchée au réseau d’eau qui utilise de l’eau à des fins commerciales ou 
industrielles (veuillez consulter la page 3 pour des exemples d’utilisateurs d’eau industriels et commerciaux); 

� le numéro de compte utilisé afin de facturer l’entreprise pour la consommation d’eau de chacune de ses 
installations commerciales ou industrielles; 

� l’adresse de facturation (et, si elles sont connues, les adresses du site et de l’administration) de chaque 
installation industrielle ou commerciale; 

� tout renseignement détenu par les administrateurs du réseau d’eau qui décrit les fins industrielles ou 
commerciales pour lesquelles l’installation utilise l’eau, notamment si l’installation est un utilisateur d’eau 
industriel ou commercial de catégorie 1 (veuillez consulter l’article 3 du Règl. de l’Ont 450/07);  

� la quantité d’eau que l’installation a utilisée durant l’année civile précédente (ou toute autre période de 
12 mois précisée par le directeur du ministère); 

� seulement si l’installation faisait l’objet d’un comptage quotidien, indiquer si plus de 50 000 litres d’eau ont 
été prélevés en une journée au cours de la période de 12 mois visée par le rapport. 
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Le directeur du ministère peut également exiger par écrit que le propriétaire ou l’exploitant d’un réseau d’eau 
fournisse des renseignements supplémentaires afin d’aider à déterminer si une installation est un utilisateur d’eau 
industriel ou commercial de catégorie 1 ainsi que la quantité d’eau qu’une installation a utilisée durant l’année civile 
précédente ou une autre période de 12 mois.  

 

Utilisateurs d’eau industriels et commerciaux  
Bien que les droits s’appliquent uniquement aux utilisateurs d’eau industriels ou commerciaux de catégorie 1, les 
propriétaires et exploitants de réseaux d’eau doivent dresser des rapports pour TOUS les utilisateurs d’eau 
industriels et commerciaux qui prélèvent de l’eau depuis leurs réseaux. Selon les renseignements fournis par les 
réseaux d’eau, le ministère déterminera si une installation donnée qui est branchée à un réseau d’eau est bien un 
utilisateur d’eau industriel ou commercial de catégorie 1. 
 
La liste ci-dessous donne des exemples d’installations industrielles et commerciales. Cependant, le rapport aux 
termes de l’article 5 doit comprendre des renseignements sur TOUS les utilisateurs d’eau industriels et commerciaux 
branchés au réseau d’eau.  

 
SECTEURS COMMERCIAUX ET 
INDUSTRIELS 

EXEMPLES DE SOUS-SECTEURS  

ARTS, DIVERTISSEMENTS ET LOISIRS Pistes de courses de chevaux, parcs 
thématiques, terrains de golf, centres de ski 
et de villégiature, centres de sports 
récréatifs 
Fabrication alimentaire (p. ex. : aliments 
pour animaux, fruits et légumes, produits 
laitiers)  
Fabrication de boissons (p. ex. : eau 
embouteillée, brasseries, vineries) 
Fabrication textile (p. ex. : fibre, production 
de laine à tricot et de fil) 
Fabrication de produits du bois (p. ex. : 
scieries, contreplaqué et autres produits en 
bois d’ingénierie) 
Fabrication de produits de pâtes et papiers 
(p. ex. : usine de pâtes et papiers, papier 
mince et autres papiers transformés) 

FABRICATION 

Fabrication de produits du pétrole (p. ex. : 
raffineries de pétrole, produits de l’asphalte, 
autres produits chimiques inorganiques) 
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 Fabrication de produits chimiques, de 
plastique et de caoutchouc (p. ex. : résines 
et caoutchouc synthétique, engrais 
chimiques, produits pharmaceutiques) 

 Fabrication de produits minéraux non 
métalliques (p. ex. : matériaux de 
construction en argile, fabrication de béton, 
béton prêt à l’emploi, produits à base de 
chaux, produits à base de gypse, autres 
produits minéraux non métalliques) 

 Fabrication de produits en fer et en acier (p. 
ex. : usines sidérurgiques) 

 Fabrication de produits en métal, de 
machinerie, de composantes d’ordinateurs 
et d’équipement électronique (p. ex. ateliers 
d’usinage, boulonneries, revêtement, 
gravure et traitement thermique, valves 
métalliques, autres éléments de 
machinerie) 

 Fabrication d’équipement de transport (p. 
ex. : pièces de véhicules à moteur, produits 
d’équipement aérospatial) 

SERVICES PROFESSIONNELS, 
SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 

Laboratoires de tests, recherche et 
développement dans les domaines de la 
physique, de l’ingénierie et des sciences de 
la vie  

SERVICES DE VENTE AU DÉTAIL Vente au détail, stations-service 
TRANSPORTS Exploitation d’aéroports, manutention de 

cargaisons maritimes 
GESTION DES DÉCHETS Traitement et élimination des déchets  

 
Utilisateurs d’eau non commerciaux  
La Loi sur les ressources en eau de l’Ontario autorise uniquement d’exiger ces droits réglementaires auprès des 
utilisateurs d’eau industriels et commerciaux. Par conséquent, les droits ne peuvent pas s’appliquer à des usages non 
commerciaux tels que les utilisations d’eau résidentielles et institutionnelles, notamment à des fins d’assainissement 
environnemental. Certains types d’utilisation non commerciale pouvant être exemptées de droits comprennent les 
suivants : 

� l’eau potable destinée à des résidences (p. ex. résidences privées, immeubles d’habitation);  
� l’eau destinée aux institutions (p. ex. écoles, services sociaux et de soins de santé comme des 

hôpitaux et les établissements de soins infirmiers); 
� la création de terres humides;  
� les réservoirs (non destinés à l’hydroélectricité);  
� la conservation de la faune.  

Il ne faut pas inclure ces utilisateurs d’eau non commerciaux dans le rapport produit aux termes de l’article 5 du 
règlement.  
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PRÉSENTATION DES RAPPORTS 
Comment présenter les données sur l’utilisation d’eau 
Un rapport dûment rempli présenté par voie électronique devrait satisfaire aux exigences en matière de présentation 
des rapports aux termes de l’article 5 du Règl. de l’Ont. 450/07. Veuillez noter que le système de présentation 
électronique de rapports fonctionne uniquement en anglais. S’il est impossible de présenter un rapport 
électroniquement, veuillez communiquer avec le ministère.  
 
Pour les besoins de la présentation électronique de rapports aux termes de l’article 5 du Règl. de l’Ont. 450/07, les 
propriétaires et les exploitants de réseaux d’eau sont tenus de classer les données dans des champs. Pour faire en 
sorte que la présentation des rapports est uniforme, un modèle de rapport de réseau d’eau a été élaboré. Il peut être 
téléchargé depuis le site Web du ministère : http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/pttw-fr.htm. Ce modèle 
uniquement disponible en anglais est un fichier de tableur Microsoft Excel qui indique chaque champ de données 
devant être rempli, le nom du champ, l’ordre dans lequel les champs doivent être présentés et précise quels sont les 
champs obligatoires et facultatifs. Le fichier du modèle de rapport de réseaux d’eau comporte quatre feuilles de 
travail (ou onglets) : 

1. Instructions : renseignements concernant la présentation électronique des données 
2. Water Works Report Entry (Saisie du rapport sur les réseaux d’eau) : modèle servant à la saisie des 

données et à la conversion du rapport au format XML  
3. Allowable Values (valeurs admises) : valeurs types qui peuvent être entrées dans des champs précis dans le 

modèle de saisie du rapport de réseaux d’eau (p. ex. « AVE » à titre d’abréviation du type de rue) 
4. Water Works Supplier Layout (présentation du rapport du fournisseur de réseaux d’eau) : résume les 

détails sur la présentation des données dans le rapport qui est exigée, notamment les noms de tous les champs, 
les descriptions des noms de champs, les valeurs types qui peuvent être entrés dans certains champs, la 
description de ces valeurs ainsi que le caractère obligatoire ou facultatif d’un champ.  
 

Le tableau suivant présente un aperçu et une description générale des champs de données; cependant le modèle de 
rapport de réseaux d’eau doit être utilisé afin de déterminer les exigences particulières en matière de présentation des 
rapports, notamment la liste complète des champs.  
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Liste partielle des champs pour la présentation des données aux termes de l’article 5 du Règl. de l’Ont. 450/07 
 

Champs de données  
requis 

Description Exemple 

Région du ministère de 
l’Environnement (MEO)  
 
(Ministry of the 
Environment (MOE) 
Region) 
 
 
 

Nom de la région du MEO dans laquelle le 
réseau d’eau est situé. Aux fins de la prestation 
de ses programmes aux Ontariennes et aux 
Ontariens, le ministère a divisé la province en 
cinq régions, chacune dotée d’un bureau 
régional : région du Centre-Ouest (WCR), 
région du Sud-Ouest (SWR), région de l’Est 
(ER), région du Nord (NR) et région du Centre 
(CR). Veuillez consulter la carte sur le site Web 
du MEO : 
http://www.ene.gov.on.ca/envision/org/mapcol-
f.pdf. 

WCR 

Nom du réseau d’eau 
 
(Name of Water Works) 

Le nom du réseau d’eau qui achemine l’eau à 
l’installation commerciale ou industrielle 

Ville des 
Arpents verts 
(pour un réseau 
d’eau) ou 
réseau d’eau 
Aqueduc (pour 
un réseau d’eau 
non municipal) 

Numéro de compte 
client 
(Customer Account 
Number) 

Numéro de compte utilisé par le réseau d’eau 
pour facturer l’installation commerciale ou 
industrielle 

C1234574 

Cycle de relevé du 
compteur 
(Metering Cycle) 

Fréquence du relevé des compteurs à 
l’installation commerciale ou industrielle 

Chaque mois 

Nom de l’installation 
commerciale ou 
industrielle 
(Commercial/Industrial 
Facility Name) 

Nom de l’installation commerciale ou industrielle Aqueduc inc. 

Volume annuel utilisé 
par l’installation 
commerciale ou 
industrielle 
(Commercial/Industrial 
Facility’s Annual Water 
Use (volume)) 

Volume d’eau utilisé par l’installation 
commerciale ou industrielle durant l’année civile 
précédente (pour une présentation des données 
le 31 mars 2008, correspond au volume d’eau 
annuel total qui a été utilisé par l’installation en 
2007)  

18 250 000  
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Unité de volume d’eau 
(Water Volume Unit) 

Unité de mesure pour le 
volume d’eau déclaré 

L = Litres 

Utilisation de l’eau à des 
fins industrielles ou 
commerciales 
(Commercial/Industrial 
Water Use Purpose) 

Utilisation pour laquelle 
l’installation commerciale ou 
industrielle utilise l’eau si elle 
est un utilisateur d’eau 
industriel ou commercial de 
catégorie 1 aux termes de 
l’article 3 du Règl. de l’Ont. 
450/07. Veuillez fournir le 
numéro correspondant à 
votre installation dans la liste 
d’utilisateurs d’eau 
industriels ou commerciaux 
de catégorie 1 aux termes de 
l’article 3 du Règl. de l’Ont. 
450/07. S’il est inconnu, 
n’écrivez rien dans ce 
champ.  

2  
(pour une brasserie) 

Adresse de facturation de 
l’installation commerciale ou 
industrielle. 

111, rue Ontario, bureau 100  
Une Ville (NY) 12345 

Adresse de l’exploitation ou 
du site de l’installation 
commerciale ou industrielle. 
Si vous ne la savez pas, 
n’écrivez rien dans ce 
champ. 

345, rue Larue, La Cité 
(Ontario)  
A1A 1A1 

Adresses d’installation 
commerciale ou 
industrielle 
(Commercial/Industrial 
Facility Addresses) 
(Pour chaque type 
d’adresse, plusieurs champs 
doivent être remplis. 
Veuillez consulter le fichier 
du modèle de rapport de 
réseau d’eau pour obtenir 
plus de détails.) 

Adresse administrative de 
l’installation commerciale ou 
industrielle. Si vous ne la 
savez pas, n’écrivez rien 
dans ce champ. 

300, rue Larue, bureau 100  
La Cité (Ontario)  
A1A 3A3 

 
Le modèle de rapports sur le réseau d’eau comporte des champs obligatoires et facultatifs. Il y a 15 champs 
obligatoires et 92 champs au total. Les champs facultatifs ont été inclus pour tenir compte des variantes entre les 
différents systèmes de facturation des réseaux d’eau de la province. Dans votre rapport aux termes de l’article 5 du 
Règl. de l’Ont. 450/07, veuillez fournir les données pour les 15 champs obligatoires et entrer autant de données que 
possible dans les champs facultatifs.  
 

Déclaration électronique 
Le ministère a élaboré de nouvelles fonctions dans le système de déclaration des prélèvements d’eau existant, un site 
Web de déclaration électronique, qui permet à des propriétaires ou des exploitants de réseau d’eau collectifs de 
présenter au ministère par voie électronique leur rapport aux termes de l’article 5 du Règl. de l’Ont. 450/07.  
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Comme nous l’avons indiqué précédemment, ce système est uniquement disponible en anglais. Vous pouvez 
accéder à ce site par l’entremise de celui du ministère : http://www.environet.ene.gov.on.ca/wtrs/. Les données 
peuvent être présentées dans la nouvelle section du site à compter du 17 mars 2008. 

 
Un code d’utilisateur ainsi qu’un mot de passe sont nécessaires pour accéder au système. Les titulaires de permis 
de prélèvement d’eau possèdent déjà un code d’utilisateur et un mot de passe pour ouvrir une session dans ce 
système afin de satisfaire aux exigences relatives au Règlement sur le prélèvement et le transfert d’eau 
(Règlement de l’Ontario 387/04). Si vous êtes titulaire d’un tel permis, veuillez utiliser votre code d’utilisateur et 
votre mot de passe pour ouvrir une session dans le système à compter du 17 mars 2008. Si vous nécessitez un 
code d’utilisateur et un mot de passe, veuillez communiquer avec le centre d’aide du système de déclaration des 
prélèvements d’eau au 1 800 461-6290. 

 
Les personnes qui entrent des données dans le système de déclaration des prélèvements d’eau pour l’application 
du Règl. de l’Ont. 450/07 peuvent choisir l’une des deux méthodes suivantes : 

 

1. Téléchargement d’un fichier XML au moyen d’un tableur Microsoft Excel  
Cette option est conçue pour les exploitations qui font déjà un suivi de leurs données dans un tableur 
Microsoft Excel ou pour les réseaux d’eau qui ont choisi de préparer leur rapport avec Microsoft Excel. 
Le rapport peut ensuite être sauvegardé au format XML.  
 
Veuillez suivre les instructions dans le modèle de rapports sur le réseau d’eau (disponible dans le site 
Web du ministère : http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/pttw-fr.htm) pour obtenir plus de détails. 
Utilisez comme guide la feuille de calcul no 2 du modèle de rapports sur le réseau d’eau 
« Water_Works_Report_Entry » (Saisie du rapport sur les réseaux d’eau) pour vous assurer que les 
champs déclarés correspondent aux exigences du ministère de l’Environnement (MEO). Veuillez noter 
que les champs inclus dans le modèle de rapports sur le réseau d’eau ne sont pas tous obligatoires. Les 
champs obligatoires et facultatifs sont identifiés comme tels dans le modèle; les champs obligatoires sont 
surlignés en vert. 
 
Lorsque la feuille de calcul est remplie, le rapport peut être sauvegardé au format XML grâce à la 
fonction de macro commande dans le menu Tools (Outils) décrite dans la feuille de calcul 
« Instructions » du modèle de rapports sur le réseau d’eau.  
 
Le rapport 2008, qui contient les données pour l’année civile 2007, doit être téléchargé en une seule 
séance.  
 
Veuillez noter qu’un tableur Microsoft Excel peut comporter 65 536 entrées au maximum. Si vous avez 
plus de 65 500 entrées, veuillez utiliser la méthode no 2 : Téléchargement d’un extrait de données XML. 
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2. Téléchargement d’un extrait de données XML  
Le système permet d’y télécharger directement un fichier XML. Si votre feuille de calcul compte plus de 
65 500 entrées, veuillez télécharger ce type de fichier. Les utilisateurs devraient consulter le schéma des 
données XML pour obtenir les détails relatifs au rapport : http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/pttw-
fr.htm. De plus, le modèle de rapports sur le réseau d’eau (disponible dans le site Web du ministère : 
http://www.ene.gov.on.ca/envision/water/pttw-fr.htm) précise la définition et la présentation des 
données, notamment les noms de tous les champs, les descriptions des noms de champs, les valeurs types 
qui peuvent être entrés dans certains champs, la description de ces valeurs ainsi que le caractère 
obligatoire ou facultatif d’un champ.  

 
Le rapport 2008, qui contient les données pour l’année civile 2007, doit être téléchargé en une seule 
séance.  

 
Peu importe la méthode choisie pour présenter les données, tous les rapports soumis aux termes de l’article 5 du 
Règl. de l’Ont. 450/07 doivent être conformes à la convention sur les noms de fichiers. Veuillez consulter la feuille 
de calcul (ou onglet) « Instructions » dans le modèle de rapports sur le réseau d’eau pour obtenir plus de détails.  
 

Les renseignements soumis au ministère seront traités conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée 
Le Règl. de l’Ont. 450/07 exige que les propriétaires et les exploitants de réseaux d’eau déclarent les renseignements 
décrits à l’article 5 relativement à leurs clients industriels et commerciaux. Les renseignements fournis par les 
municipalités seront utilisés par le ministère pour exiger les droits appropriés aux consommateurs d’eau, tel que 
précisé dans le Règlement de l’Ontario 450/07.  
 
Tous les renseignements soumis au ministère seront traités conformément aux exigences de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée. Ces exigences sont semblables à celles de la Loi sur l’accès à 
l’information municipale et la protection de la vie privée.  
 

Pour plus de renseignements 
Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez communiquer avec : 
Zdana Fedchun 
Direction des politiques d’utilisation du sol et de gestion des eaux 
Ministère de l’Environnement de l’Ontario 
Tél. : 416 212-6760 
Courriel : Zdana.Fedchun@ontario.ca 

 
 


